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Bois-Colombes, le 4 février 2008 

 
Aviva Puissance 7, une offre adaptée pour investir sereinement dans un 

contexte de crise mondiale des marchés 
 

Dans le contexte de crise généralisée et de forte v olatilité des marchés financiers 
mondiaux, certains épargnants s’interrogent sur la pertinence d’investir maintenant 
sur des supports en unités de compte. L’offre Aviva  Puissance 7 intervient au meilleur 
moment pour offrir aux épargnants très prudents une  solution d’attente simple et 
efficace leur permettant de différer leur investiss ement en unités de compte sur leur 
contrat d’assurance-vie, tout en profitant immédiat ement d’un taux de rendement 
particulièrement attractif. 
 

Cette offre s’inscrit pleinement dans la politique de Bon Conseil, qui consiste 
notamment à aider tous les clients à déterminer la meilleure allocation d’actifs en 
fonction de leur situation et à s’assurer de la bon ne définition de la clause 
bénéficiaire, élément fondamental de l’assurance-vi e.  
 
L’offre Aviva Puissance 7 Janvier 2008 * sera disponible du 4 février au 28 mars 2008** et 
propose de placer son épargne sur un contrat d’assurance vie sur le support de l’offre qui 
prévoit un taux annuel net garanti de 7% ***, sur une durée maximale de 6 mois (soit du 
04/02/2008 au 04/08/2008). Le seuil minimum d’investissement s’élève à 100 000 €. 
 

A la fin de cette période, le client définira avec son conseil en assurances l’allocation 
d’actifs**** la plus adaptée à sa situation et à ses objectifs, à l’aide d’un bilan personnalisé.  
 

Aviva Puissance 7, valable sur les principaux contrats d’assurance-vie d’Aviva Vie, s’adresse 
aux épargnants qui souhaitent « entrer » sur les marchés financiers mais hésitent devant le 
contexte financier actuel. Cette offre permet de proposer aux clients très pru dents une 
vraie solution d’attente sur leur contrat d’assuran ce-vie avant d’investir sur les unités 
de compte. Ainsi, avec Aviva Puissance 6, lancée en  mai 2007, près de 7 clients sur 10 
ayant souscrit à cette offre ont arbitré leur capit al vers des unités de compte à l’issue 
de la période de six mois.  
 
 

Pour Aviva, promouvoir les supports en Unités de Compte dans un contrat d’assurance vie 
est une véritable conviction : les supports en Unités de Compte sont les plus performants sur 
le long terme. La mise à disposition auprès des réseaux commerciaux d’Aviva Vie du « Profil 
d’Investisseur », obligatoire pour toute adhésion à un contrat d’assurance-vie, va sécuriser 
l’épargnant dans le choix de son allocation d’actifs. Aviva Vie s’engage ainsi à faire le point 
une fois par an sur la situation personnelle de chacun d’eux afin de s’assurer de la bonne 
adéquation des éléments fondamentaux du contrat : la clause bénéficiaire et l’allocation 
d’actifs. 
 
Aviva Puissance 7 s’inscrit parfaitement dans cette démarche. 
 
 
 
 
 
 



 
*Offre réservée pour de nouveaux versements effectués entre le 4 février et le 28 mars 2008 uniquement pour les contrats 
d’assurance vie proposant cette offre et selon les conditions spécifiques à cette offre. 
 
**Aviva se réserve le droit de clôturer, à tout moment, la période de souscription avant le 28 mars 2008. Les performances 
passées ne préjugent pas de celles à venir. Pour les droits exprimés en unités de compte, les montants investis ne sont pas 
garantis mais sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. 
 
***Taux annuel net garanti au prorata de la durée d’investissement et au plus tard jusqu’au 1er août 2008 sur la somme nette 
investie (100 000 euros minimum) sur le support de l’offre Aviva puissance 7 Août 2008. L’épargne investie sur le support de 
l’offre sera intégralement et gratuitement arbitrée sur le fond monétaire Finabeille Court Terme le 4 août 2008. Le choix se fait 
parmi les Unités de Compte éligibles à l’opération. 
 
****Préalablement à ce choix, l’épargne investie sur le support de l’offre Aviva Puissance 7 sera intégralement et gratuitement 
arbitré sur le fond monétaire Finabeille Court Terme le 4 août 2008. Le choix se fait parmi les Unités de Compte éligibles à 
l’opération. 
 

 
A propos d’Aviva 
 
Aviva est le premier assureur vie et épargne retraite en Europe et détient des positions fortes sur d’autres marchés dans le 
monde. Aviva était le 5e assureur mondial sur la base des primes brutes d’assurance au 31 décembre 2006. Aviva exerce trois 
métiers principaux, l’assurance vie et l’épargne à long terme, la gestion d’actifs et l’assurance dommages, avec un chiffre 
d’affaires de 61,9 milliards d’€ et 543 milliards d’€ d’actifs sous gestion au 31 décembre 2006.  
 
Avec plus de 150 ans d’expérience en France, Aviva se positionne parmi les 10 premiers acteurs du marché de l’assurance.  
Aviva France se distingue par un modèle de multidistribution équilibré qui a fait ses preuves : 875 agents généraux, 
1800 collaborateurs d’agences, 400 conseillers vie, plus de 1000 courtiers, des partenaires (Union Financière de France et 
Médéric). Aviva France compte également des partenaires tels que l’AFER, première association d’épargnants de France, et le 
Groupe Crédit du Nord. Spécialiste des unités de compte, Aviva est reconnu pour la performance de ses fonds à long terme et 
son engagement renforcé auprès des clients à travers sa démarche de Bon conseil. Aviva emploie plus 3200 collaborateurs. Au 
31 décembre 2006, Aviva France a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de 6,4 milliards d’€, un résultat d’exploitation 
consolidé de 689 millions d’€ (base valeur intrinsèque - Normes EEV/IFRS) et gérait 72,9 milliards d’€ d’actifs. 
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Retrouvez l’ensemble des communiqués Aviva Vie sur le site www.aviva-vie.fr  rubrique  
« espace presse  ». 

 


